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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Fayard de Langlade. ) 

Audience du 29 juin. 

lorsque, par l'effet d'une transaction, le créancier d'un 

colon a réduit ses droits à une somme à prendre sur une 

propriété située à Saint-Domingue , doit-il éprouver la 

réduction au dixième ? 

Les héritiers du sieur Accard, ancien colon de Saint-Domin-

gue, et ceux du sieur Colas, autre colon, firent, le 2 5 octobre 

,827, une transaction. 

Par cet acte , les créances des héritiers Colas furent fixçes à 

100 000 fr. Au paiement de cette somme fut spécialement af-

fectée une propriété située à Saint-Domingue et appartenant au 

sieur Accard ; les premiers renoncèrent à exercer aucun recours 

sur les biens de France. 

Après la loi de 1826 , les héritiers Colas signifièrent la tran-

saction de 1827 au directeur des dépôts et consignations, et en 

même temps formèrent opposition à l'indemnité pour la somme 

de 100,000 fr. 

39 juin 1827, jugement du Tribunal de première instance de 

Bordeaux, qui réduit à io,coo fr. le montant de l'opposition. 

Sur l'appel, et le 1" mars 1828, arrêt de la Cour Je Bor-

deaux, qui infirme, et ordonne que les sieurs Colas toucheront 

l .i totalité des 100,000 fr. Pourvoi. 

M
e
 Grandjean-Delisle a présenté les *noveiis suivans : 

« Un des considérans de l'arrêt attaqué porte .• « Attendu qu'il 

. résulte des débats et de la discussion auxquels la loi a donné 

« lieu, que l'indemnité accordée aux colons de Saint-Domingue 

• représente la valeur des débris de la propriété immobilière 

■ que les colons auraient retrouvée si la colonie fût rentrée sous 

■ la domination de la France. » Cette portion du considérant est 

en tout contraire à l'esprit de laloi ; la discussion à laquelle elle 

adonné lieu prouve, au contraire, que l'intention formelle a 

été de n'accorder aux colons que le dixième de la valeur de 
leur propriété. 

Après avoir dit qu'au moyen de I.» délégation qui résulte 

de la transaction de 182a, il fut reconnu que les héritiers Colas 

renonçaient à tout recours en France sur les héritiers Accard , 

l'arrêt ajoute : « Que par suite de cette délégation imparfaite , 

» les héritiers Accard , sauf en ce qui touche le mandat irrévo-

• cable qui leur était donné sur l'habitation de Saint-Domingue 

» ou sa valeur dont les enfans Accard avaient la propriété en 

' droit, quoiqu'ils fussent dépouillés de la possession de fait.» 

Ainsi le premier caractère que l'arrêt semble reconnaître dans 

la clause en question est celui d'une délégation imparfaite. Or, 

une telle convention n'opère point de novation ; le créancier 

reste créancier. Les héritiers Colas ont donc conservé cette qua-

lité; ils ne sont point devenus propriétaires : c'est donc comme 

créanciers qu'ils doivent être considérés. » 

ta Cour, sur les conclusions conformes de M. Lapla-

goe-Barris, avocat-général : 

Attendu que la Cour de Bordeaux, en déclarant que de la 

transaction il résultait que les héritiers Accard avaient aban-

donné aux héritiers Colas tous leurs droits à l'indemnité , n'a 

lait qu'une interprétation d'acte, qui échappe à la censure de 
la Cour ; 

Rejette. 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du 29 juin. 

(Présidence de M. Boyer.) 

M. le conseiller Henri Larivière a fait le rapport d'un 

pourvoi qui a présenté une difficulté grave sur i'applica-

'wn de l'autorité de la chose jugée, et dont voici, en 

P
e

u de mots , les principales circonstances : 

bes enfans Rochechouart avaient actionné le sieur Gautier, 

'ucien notaire à Orléans, en reddition de compte de la gestion 

S avait eue et des ventes qu'il avait faites des biens de leurs 
auteurs. , 

D leur répond qu'il n'a aucun compte à leur rendre, qu'il a 
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que le mandat qu'il a reçu n'est point attaqué par les 

> ceux-ci sont non recevables dans leur action; leur d«~ 
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 est en effet rejetée pour ce motif par jugement de pre-

*e instance et arrêt de la Cour royale d'Orléans. 
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' notaire à vendre les biens de la dame Roche-

chouart mère, laquelle ne leur avait jamais fait démission ni | 

abandon de ses biens. Sur cette nouvelle demande, le sieur 

Gautier oppose l'exception de chose jugée ; ellî est rejetée par 
les premiers*) uges. 

Mais , sur l'appel , elle est adoptée par la Cour d'Orléans. 

Pourvoi en cassation par les héritiers Rochechouart, fondé 

sur une fausse application de l'autorité de la chose jugée. 

M
e
 Guichard père, leur avocat, a soutenu que la seconde 

demande était toute différente de la première; qu'iLn'y avait ni 

identité d'objet, ni identité de cause; qu'enfin il y avait eu vio-

lation de l'art. 1 35 1 du Code civil. 

M" Isambert , pour le défendeur , a répondu qu'au fond la 

seconde demande était la reproduction de la première, à la-

quelle seulement on avait ajouté de nouveaux moyens potfr la 

faire réussir. L'avocat a" soutenu avec force ce système et "s'est 

appuyé d'un arrêt de la Cour, de 1821. 

M. l'avocat-général Cahier a conclu au rejet ,• par le motif 

que la seconde demande était implicitement renfermée dans la 

première , parce que, encore bien que les conclusions de la se-

conde présentassent plusieurs différences d'avec, celles de la 

première, elles tendaient néanmoins à la même fin était même 

but. Ce magistrat a surtout insisté sur ce que les nouveaux 

moyens auraient pu et dû être présentés à l'appui de la pre-

mière demande, et il en a conclu qu'il y avait idendité de cause : 

enfin il a cité, comme le défendeur, un arrêt de la Cour, du 19 

janvier 182 1, qui a jugé dans ce sens. 

La Cour, après un délibéré en la chambre du conseil 

qui s'est prolongé jusqu'à quatre heures, a rendu l'arrêt 

suivant : 

Attendu que la gestion du sieur Gautier avait pour fonde-

ment unique les actes d'abandon faits par le sieur Rochechouart 

père à ses créanciers , et l'acte d'union de ces derniers ; 

Que la gestion du sieur Gautier était subordonnée à la vali-
dité de ces actes ; 

Que la question de leur validité ou de leur nullité se trouvait 

implicitement comprise dans la première demande, et que la 

Cour royale d'Orléans a pu ne voir dans la seconde demande 

qu'un nouveau moyen et une nouvelle cause; 
Reiette, 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Csrrespondance particulière.) 

PRÉSIDENCE nit M. BORDIT.R. — Audience du 20 juin. 

Ventes a l'encan. — Commissaires -priscurs. — Circulaire. 

Les commissaires- priseuré sont placés dans une alter-

native assez embarrassante : une circulaire du ministre de 

la justice leur défend, sous des peines qui peuvent aller 

jusqu'à la destitution , de vendre à l'encan des marchandi-

ses neuves appartenant à des colporteurs ; mais nos ma-

gistrats , qui interprètent les lois avec leurs lumières et 

leur conscience , et non pas avec les circulaires ministé-

rielles, persistent à enjoindre aux commissaires-priseurs 

de prêter 1. ur ministère aux colpoiteurs ; en vérité, la po-

sition u'est pas leruble. Faut-il obéir au ministre qui dé-

fend, faut-il se soumettre à la loi qui commande ? MM. 

ks commissaires-priseurs nous semblent avoir pris un 

parti fort prudent : ils refusent d'abord leur ministère , c'a 

les assigne devant h s Tribunaux , la justice leur ordonne 

d'agir, et ils agissent ; assurément i! y aurait delarigueur 

à leur rfprocher de ne pas obtempérer aux ordres du mi-

nistre. 

Salmon Bernard , marchand colporteur, s'est adressé su 

sieur Pressé, commissaire- prisetar à Tours , pour la vente 

de marchandises neuves. Refus de celui-ci. Assignation 

devant le Tribunal de Touis. Jugement ainsi conçu : 

Considérant que tout négociant muni d'une patente peut 

exercer sa profession dans toute l'étendue du royaume en se 

conformant aux lois, et qu'il n'existe aucune mesure législative 

restrictive de la liberté illimitée du colportage; que même les 

colporteurs sont tenus de prendre des patentes dont le prix est 

plus élevé que celui des négocians sédentaires ; 

Considérant que le mode de vente à l'encan des marchandises 

neuves n'est pas défendu ; qu'à Paris les commissaires-priseurs 

procèdent aux ventes publiques en détail et aux enchères de 

marchandises neuves faisant l'objet d'un commerce, provenant 

de cessation de commerce, ou par suite de décès, de faillite, de 

retraite volontaire , de saisie ou de vente forcée ; 

Considérant qu'il ne doit pas être fait de distinction là où la 

loi ne distingue pas; qu'il est permis de faire tout ce qui n'est 
pas défendu par ia loi; 

ConsidéraLt que les fonctions de coinmissaire-priseur sont du 

nombre de celles pour lesquelles il peut être donné par les ma-

gistrats des injonctions à ceux des commissaires-priseurs qui re-

fuseraient de les remplir , puisque les négocians qui réclament 

leur assistance ne peuvent se passer du ministère de ces agens 
ministériels pour vendre à l'encan ; 

Le Tribunal enjoint à Pressé d'assister dans toute l'étendue de 

ses attributions, Salmon-Bernai d dans les ventes à l'encan de 

marchandises neuves ou autres qu'il a l'intention d'effectuer; 

fait défense à Pressé de'refuser son assistance à l'avenir, en pa-

reil cas , à tous négocians munis de patente ; condamne Presse 

aux dépens, sans dommages-intérêts. 

Le sieur Pressé aurait bien pu exécuter font de suite le 

jugement ; mais il a cru devoir le soumettre à la décision 

de la Cour : appel a donc été interjeté par lui. Inutile 

de rapporter ici les moyens qu'on a fait valoir de part 

et d'autre ; ils se trouvent consignés dans les nombreuses 

décisions judiciaires recueillies par la Gazette des Tribu-

naux sur cette question. 

La Cour, après avoir entendu M
es

 Batîdry et Cornu , 

et M. l'avocat -général Sainte-Marie, en ses conclusions 

conformes , a adopté les motifs des premiers juges , et 

a confirmé le jugement. 

Voilà donc tout récemment , et tn peu de jours , trois 

jugemeris des Tribunaux de Lille , de Rennes et d'Arras, 

et un arrêt de la Cour d'Orléans, rendus contrairement à 

la circulaire ministérielle , et il faut y joindre un juge-

ment prononcé en date du 19 juin, par le Tribunal du 

Mans. Ces nombreuses décisions ne suffisent-elles pas pour 

convaincre M. !e ministre de la justice qu'il a mal inter-

prété la loi ? Pourquoi donc ne pas retirer une circulaire 

quenoi Tribunaux repoussent , et qui a le grave incon-

vénient de forcer les commissaires-priseurs à soutenir dts 

procès qu'ils ne demandent pas mieux que de perdre , <t 

les colporteurs à sonfi'iir des retards et des obstacles et-

sentielletrcnt nuisibles à leur industrie ? 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (i
ve

 Chambre.) 

( Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 27 juin. 

L'exception introduite par la loi du 18 pluviôse an V , in 

faveur de ceux qui, ayant slé obligés à se cacher par 

suite de mise hors la loi , n'ont pas renouvelé leurs tes-

tarnens , con formément aux lois de l'an II, n'est pas up* 

plicable aux émigrés. 

Après avoir fait , en janvier 1789 , un testament par 

lequel il instituait pour son héritière universelle , M
lne 

la chanoinesse de Forval , étrangère à sa famille, Bî. le 

comte d'Aspremont émtgra fn 179'ï, et mourut en pays 

étranger, le i5 février 1800 , sans avoir reaouveié ses 

dispositions, conformément aux lois de l'an II. Des neveux , 

ses héritiers naturels, recueillirent les biens dont ils ob-

tinrent la restitution. M
m<

" de Forval n'excipa pas du tes-

tament ; à défaut d'autre motif, la mort civile qui pe-

sait sur les émigrés , l'en aurait empêchée ; mais voilà 

que la loi du 27 avril i8?5 efface les incapacités dont les 

émigrés ont été frappés par les lois révolutionnaires , et 

les héritiers de M., de Forval , décédée , se présentent' 

alors avec le testament de 1789, pour recueillir l'indem-

nité. Cependant les héritiers naturels de M. d'Aspremont 

la réclament aussi , et soutiennent que le testament, nul 

eu 1800, comme conséquence de la mort civile , l'était 

et l'est encore à un autre tiy e , aux termes des lois des S 

brumaire, 17 nivôse, 2a ventôse au II , et 18 pluviôse 

an V , comme contenant une disposition à titre universel , 

et n'ayant pas été renouvelé par le testateur, qui pourtant 

a survécu à la promulgation de la loi du aa ventôse. 

A l'audience , les héritiers de Forval ont réduit leurs 

prétentions au sixième, et M
e
 Ripault , leur avocat, a in-

voqué eu faveur de ce système la seconde exception de la 

loi du 18 pluviôse an V, qui déclare seulement réducti-

bles , quoiqu'ils n'aient pas été renouvelés, les testamens 

des personnes « décédées en état de réclusion ou qui ont 

péri en vertu des jugeniens révolutionnaires, ou qui sont 

demeurées cachées par suite des mises hors la loi ou de 

mandat d'arrêt; » l'émigré qui a fui de la France, en 1793, 

pour sauver sa tête de 1 echafaud , devant être au moins 

autant favorisé, suivant i'avocat, que^celui qui s'est tenu 

caché par suite d'une mise hors la loi qui frappait réelle-

ment tous les émigrés en masse. 

Mais M* Jouhaud ai-.ié, avocat des héritiers naturels , a 

repoussé toute application aux émigrés d'une législation 

qui n'était évidemment pas faite pour eux ,
r
et le Tribunal , 

après avoir entendu Bî. de Moutigny, avocat du Roi, a 

adopté ses conclusions en prononçant la nullité du testa-

ment. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

( Correspondance particulière. ) 

PUÉSIUENCE lis M. BOURBON. — Audience du 10 juin. 

Isidore Flamarion , ix-acteur du second Théâtre-Français , 

contre M. Desroches , directeur des théâtres de Lyon. 

Lorsqu'il est stipulé que l'engagement d'un acteur ne pourra 



être résolu en aueun cas , sans un dédit égal à la totalité 

des appointcmens , hors le cas de la force majeure , ré-

sultant de la fermeture du théâtre , l'acteur qui a été re-

poussé du public à son troisième début , et qui se trouve 

ainsi forcé à la retraite , pvut-il réclamer du directeur le 

paiement de la totalité des appointcmens de l'année théâ-

trale, à titre de dommages-intérêts , sauf aux Tribunaux 

à en apprécier la quotité? (Rés. aff. ) 

M* Ménestrier, avocat du demandeur, a la parole. 

« En succédaut à M. Singier dans l'administration des 

théâtres de Lyon , dit l'avocat, M. Desroches a dù se 

montrer jaloux d'organiser une troupe qui pût, au moins, 

balancer les talens de celle qui, sous cet habile directeur, 

avait su fixer tous les suffrages. Il devait snrtoat, dans l'in-

térêt de fart dramatique dont tous les amis des lettre"? dé-

plorent la décadence, s'attacher à pourvoir aux hauts em-

plois dans la tragédie, le drame et la bonne comédie; il 

Be fallait pas que la scène de la seconde cité du royaume 

fùt-tout-à-fait immolée aux flonflons du Vaudeville , aux 

airs de Rossiui et aux gambades des Vestris, des Gardel 

ou de Paul l'aérien. 

» Stipulant comme fondé de pouvoirs de M. le maire 

de Lyon , M. Desroches a multiplie ses efforts pour nous 

donner des acteurs qui pussent raviver parmi nous le goût 

et l'étude de nos chefs-d'œuvre, c'est-à-dire l'amour des 

bonnes lettres. Il s'est donc adressé à M. Rayroond, cor-

respondant de tous les spectacles fiançais. Pouvait-il s'a-

dresser mieux? Les bureaux de M. Raymond ont leur 

siège à Paris ; le superbe Paris tient éminemment le scep-

tre du talent et du goût : les premiers sujets doivent s'y 
centraliser. 

» M. Raymond a fixé son choix sur Flamarion pour 

l'emploi des pères nobles. Flamarion n'est point un acteur 

vulgaire. Elève du Cous- rvatoire, M. le baron de Laferté, 

qui certes doit s'yconnaître,lui octroya, dès le S juin 1822, 

la permission de jouer les pères nobles et les rois , sur la 

scène du second Théâtre-Français. Si j'en crois les jour-

naux, et notamment le Journal de Paris du 1 5 juillet 1822, 

Isidore Flamarion est un acteur éprouvé. Son premier dé-

but à YOdéon, fut dans le rôle du vieil Horace. Aux yeux 

des Aristarqucs de la capitale, il parut alors doué o'un 

genre de talent dans lequel, il est vrai, il entrait plus de 

raison que d'enthousiasme, et plus de correction que de 

hardiesse. Alors, sa manière de dire annonçait de l'intel-

ligence et de l'étude; il fléchit seulement au fameux qu'il 

mourut! écueïl éternel de presque tous les pères ou de tous 

les rois de tragédie. Depuis ce premier début, les succès 

de Flamarion marchèrent en grandissant. Si j'interroge le 

Miroir du 3 octobre 1822 : voix énergique et sonore, sta-

ture et physique noble, sauf une petite irrégularité dans 

les yeux, qu'une touffe de perruque ou de barbe grise peut 

facilement dérober, mais que le talent peut complet-- ment 

effacer ( tout le monde sait que Le Kain n'était pas beau). 

Flamarion réunissait, eu »822, tout ce qui promet et fait 

l'artiste dramatique ; on s'accordait à dire qu'il pouvait 

consoler Meipomène fie son veuvage depuis la retraite de 

Saint-Prix, ou que du moins, balanças! Joanny, il devait 

le doubler au premier degré. 

» Flamarion , quittant YOdéon , parcourut les départe-

mens ; les départemens ont ratifié l 'arrêt des nos maîtres 

de Paris : pourtaut ils ignoraient qu'à ses titres de père 

noble et de roi de théâtre , à toute épreuve , il joignait celui 

d'auteur tragique. Sa Vestale, tragédie eu trois actes et e.. 

vers, fut représentée dix fois sans epposu --i$ ; enfin le 

portefeuille de cet acteur tous révèle des poésies de plus 

d'un genre , et notamment un Gustave qui , d'sprès l'opi-

nion de plusieurs gens deJettres , doit faire pâlir celui de 

Piron et de La Harpe. 

» Flamarion était applaudi à Dieppe , lorsqu'il fut en-

gagé par M. Raymond, ès-noms qu'il stipulait pour le 

grand théâtre de Lyon. Avec ses antécédens, qui pouvait 

penser qu'à Lyon il essuierait un échec? Qui pouvait dire 

de lui : quantum ab xllo mutatus ! Le parterre , qui fut si 

indulgent pour celui qui l'a précédé dans son emploi, ne 

devait-il pas, à son égard, oublier la règle odieuse qui, 

du droit de siffler, 

Fait un droit qu'à la porte on achète en entrant. 

Aiusi il était hors de toute prévision que Fiairia-

rion fût sifflé > et que son talent ne pût désarmer l'oppo-

sition ou la cabale que les petites et souvent les lâches ri-

valités de coulisses savent si facilement oiganiser. 

» C'est sous l'influence de ces idées que l'engagement de 

cet acteur pour Lyon fut contracté ; il faut en rappeler 

textuellement les stipulations. Le prix de rengagement fut 

fixé à 33oofr., sous la condition que Flamarion serait rendu 

à Lyon le 25 avril 1829. Lors de sou arrivée, le port de sa 

personne devait lui être remboursé au taux des diligences , 

ainsi que celui d'une malle du poids de cinquante kilo-

grammes, ne contenant que des effets pour débuter; le 

surplus au taux du roulage. (Ou rit.) Ces mêmes appointe-

mens ne devaient cesser de courir que dans le cas où le 

théâtre serait fermé pour cause de force majeure. En au-

cun autre cas l'engagement ne pouvait être résolu que 

moyennant un dédit qui serait de la totalité des appoiu-

tenïeBS,et ce dédit , exigible par corps, ne devait être 

recevable que quinze jours aptès la signature du traité, 

avec tous dépens' et dommages- intérêts. 

» Ces conventions fuient a ; nsi arrêtées !e 2b septembre 

1828. Flamarion faisait toutes ses dispositions pour se ren-

dre à son poste, lorsqu'il ri çtit de M. Raymond une lettre 

du 1 e1 avril qu'il importe de lire. 

« Mon cher Flamarion, il paraît bien à ciaindre que vous 
n'obteniez pas de succès à Lyon. Je ne sais quelle cabale s'y est 
formée contre vous; et le directeur, persuadé de ce triste ré-
sultat, me charge de vous proposer 3oo fr. d'indemnité, si vous 
yonlez rompre. Voyez, mon bon ami, ce que vous croirez de-
voir faire. Si vous vous déterminez à y aller, à braver la for-
tune, je vous ferai passer vos avances : elles sont à i.va disposi-
tion. Vous me direz aussi si vous avez appris les rôles desquels 

je vous ai donné la note. 
» Enfin, j'ajouterai que Ligier et M 1"1 ' Colson sont en répéti-

tion à Rouen, et que, faute d'un mi (011 rit), leur répertoire ne 
marche pas. J'ai dit et conseillé à l'administration de vous faire 

venir. Vous aurez, sans doute, une lettre à ce sujet; sinon, 

écrivez, etc. 
» Votre bien dévoué , 

» Louis RAYMOND. » 

» Flamarion arriva à Lvon. Il choisit pour son premier 

début le rôle de Procida,'\\ y reçoit des applaudissemens. 

Il fait son second début par le lôle de Daranville , daDS la 

Femme jalouse, de D-sfarges; quelques sifflets se fout en 

tendre. Eï.fin , il paraît , dans son troisième début , sous les 

traits du baron Hartlcy , dans YEugénie de Beaumarchais. 

A la fin du premier acte, deux ou trois sifflets partent 

d'uD coin obscur de la salle ; mais le rideau se lève à peine, 

au second acte, que la cabale , qui venait de faire irrup-

tion au parterre et dans les loges, couvre la voix de l'ac 

née théâtrale étant commencée, il sera bien difficile 

d'utiliser son talent ; 6 P°»r 1„; 

Considérant que Desroches l'a lui-même reconnu 
a offert à Flamarion une indemnité; que, dans l'état'

 ,
^
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''il 

tient au Tribunal de fixer la quotité de cette indemn'iin .aPPar-
Par ces motifs , le Tribunal , jugeant en premier resso 

et prononce que les sommes qui ont été comptées par Des 
à Flamarion sont définitivement acquises à ce riom;.. Sr

*
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teur par les cris aigus et nombreux de ses sifflets. En vain 

Flamarion implore la faveur d'être entendu jusqu'au bout 

de son lôle pour être jugé. Allez-vous-en , lui crient avec 

fureur deux ou trois meneurs du parterre. Le désordre est 

à son comble; le commissaire de police intervient et fait 

baisser la toile. 

>> Flamarion, ainsi immolé à la malveillance, ne se re-

bute pas ; il veut se reproduire sur la scène dans un de ces 

beaux rôles où naguères il avait subjugué tous les suffra-

ges. M. Desroches s'y oppose ; dès lors il réclame le paie-

ment du dédit; M. Desroches résiste ; de-là , Messieurs, le 

procès sur lequel vous avez à prononcer. » 

Ici M e Ménestrier presse la discussion du droit. Les con-

ventions sont la loi des parties ; elles doivent être rigou-

reusement exécutées. L'art. n52 du Code civil ne permet 

point au juge de faire fléchir une clause pénale. Ainsi, le 

droit de réclamer le paiement du dédit est irrévocablement 

acquis à Flamarion. Sa chute est l'œuvre de la malveil-

lance; l'exe%utioo des conventions faites entre lui et le 

directeur n'était point subordonnée à trois débuts suivis 

de succès. L'engagement ne le dit pas; donc, il exclut 

cette condition : Inclusio unius , exclusio alterius. C'est par 

un fait indépendant de sa volonté et de ses talens éprou-

vés qu'il n'a point été accueilli ; il ne doit pas seul suppor-

ter les conséquences funestes de l'erreur ou de la tyrannie 

du public. Autrement le contrat serait léonin, le direc-

teur aurait tous les avantages, toutes les chances seraient 

contre l'artiste. Enfin , M. Desroches a reconnu lui-même 

l'évidence de ces principes, puisqu'il a payé à Flamarion le 

mois avant son tioisième début. Le dédit de 3,3oo fr. est 

donc exigible , même par corps. 

MF Menoux, avocat de M. Desroches : « Nous ne som-

mes point ici devant un aréopage littéraiie, encore moins 

devant un comité de contentieux comique. Les titres litté-

raires du sieur Flamarion, ses succès sur une autre 

scène que la scène lyonnaise, s'ils ont des droits à l'estime 

de tous, comme étant le résultat des labeurs d'un artiste 

qui a l'envie de bien faire, sont absolument sans influence 

et sans poids dans la cause. Attachons-nous à la discussion 

du droit , et, pour l'éclairer , prenons pour point de départ 

□n fait qui n'est point conteste : Flamarion n'a pas fait ses 

trois débuts , Flamarion est repoussé du parterre. 

» L'engagement d'un acteur est un contrat synallagma-

tique ; comme tel ce contrat est soumis à la condition ré-

soluteire, sous-entendue dans toute obligation défaire. 

Pour un acteur, c'est celle d'être accueilli. Le sieur Flama-

rion crie à la cabale. Etait-il au pouvoir de M. Desroches 

de la combattre et de faiie de la scène un arène , en impo-

:ant au public un acteur dont il ne veut pas ? Le système 

I p aidé dans l'intérêt du sieur Flamarion serait désastreux 

pour les directions; il sf trait fatal à l'art dramatique. Un ] 

mauvais acteur sentit payé comme un bon, et deviendrait 

ainsi le fléau des jeux scéniques , dont le public se trouve-

rait banni , parce qu'il aurait le courage de le braver. I! 

est un usage depuis long-temps accrédité à Lyon , c'est 

celui des trois débuts , et cet usage est tellement de droit 

qu'il était inutile de le rappeler; il fait la loi du contrat. 

Cet usage 

Flamarion : L'usage est fait pour le mépris du sage. 

Me Menoux : Bien que vous ayez la fierté d'un père 

noble , vous ne pouvez pas vous y montrer rebelle. Au 

surplus , c'est par ordre de la mairie que M. Desroches 

résilie le contrat. 11 a offeit au demandeur de 

lui abandonner les avances et les appointetnens du mois 

qu'il a reçus , et en outre de lui payer 100 fr. pour les 

frais de sou retour à Paris. Pouvait-il être plus géné-

1 eux ? u 

Me Menoux ajoute nouveaux développement à ces 

moyens , et conclut à son renvoi d'instance avec dépens , 

faute par Flamarion d'avoir accepté les offres. 

Le Tribunal se. retirait pour délibérer, lorsque Fiama-

rion .s'avance à la barre et demande la parole. 

Flamarion : Mon contrat fait ma loi; il ne peut pas être 

annulé par un usage que je ne pouvais connaître , puisque 

cet usage est variable. A Paris, on n'engage qu'après les 

débuts; à Marseille, les actes portent la condition du 

succès; à Boulogne, Saumur, Dieppe, etc., la nouvelle 

troupe débute en masse. 

«Vous parlez du maire; vous n'êtes que le mandataire 

du maire ; c'est lui qui m'a engagé par votre hiicimé-

diaire ; il ne peut pas , comme autorité , résoudre un con-

trat oit il est partie. A Dieppe, vous m'annoncez une ca-

j baie ; vous ne pouvez pas réclamer de moi un suceè» j 

j loisque vous ne doutiez pas ce ma chute.» 

1 Le Tribunal a prononcé son jugeait nt en ces !e» mes : 

Considérant que Flamarion était, à l'époque où il s'est en-
\ gagé dans la troupe dramatique de Desroches, un acteur déjà 
| connu, puisqu'il avait joué sur le théâtre de y Ode on ; que , s'il 
j en avait été autrement , Desrocbes aurait dù faire d'autres sti-

'. pnlations que celles qui ont été arrêtées entre les partie^, et 110-

, taminent subordonner l'exécution desdites conventions a la con-
■ dition nécessaire pour Flamarion de trois débuts suivis de suc-

cès, tandis qu'il n'a prévu que le cas de la fermeture- du tlu'a 're 

par force majeure ; 
Considérant qu'un directeur de théâtre doit savoir apprécier 

et les talens des acteurs qu'il engage et le goût du publie de-
vant lequel ils doivent jouer , et faire son choix de manière à 

i satisfaire le public; que si Desrocbes s'est trompé, Flamarion 
h ne doit pas supporter tout le poids de cette erreur; qu'il est a 
i croire que s'il n eût pas traité avec ce directeur, il aurait trouvé 

! à contracter un autre engagement, tandis qu'aujourd'hui l'an-

acquises à ce dernier 
ledit Desrocbes est condamé et sera contraint inr , '

 1 9»t 
voies de droit, même par corps, a paver à Flamarion la 
de 400 fr., à laquelle le Tribunal arbitre d'office l'ind^"

1
"
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qui lui est due par Desroches pour l'inexécution de la co"
1
'

1
"'' 

tion verbale précitée, avec intérêts de droit; Desroehes
Ql

^ 
damné aux dépens de l'instance, outre le coût et les acre-

 C<>Ifc 

du présent jugement. Ires 

M. Desroches a interjeté appel de cette sentence. 

 ———^-5Î^R*(~~s™ 

JUSTICE CRIMINELLE, 

pièces 

COUR D'ASSISES DU RHONE ( Lyon ). 

(Correspondance particulière.) 

PKÉsmEKCE DE M. ROCHER, — Audiences des a3 et a4y
(
,;„ 

Accusation d'assassinat accompagné ou suivi de vol 

Le 25 octobre dernier, M
Ue

 Buy, qui habitait seule
 tm 

appartement situé rue des Capucins , n° 24 , au deuxième 

avait passé la soirée avec M- S , jeune négociant au-

quel l'unissaient les liens d'une affection mutuelle.' L
e
j 

deux amans avaient soupé ensemble dans une pièce placée 

à côté de la chambre à coucher de la demoiselle Buy 

mais qui n'a point avec cette chambre de communié;,! 

tion intérieure. On ne peut passer de l'une de ces 1 

dans l'autre qu'en traversant un corridor public. 

Il était près de dix heures quand M. S... sortit • j 

accompagna M e Buy jusqu'à la porte de sa chambre 

l'entendit se fermer à cle en dedans , et assujétir le loquet 

avec un couteau, mesure de sûreté qu'elle prenait de-
puis quelque temps. 

Sur les dix heures et demie , les voisins entendent des 

cris aigus; quelques persoun^s ont distingué ces mots: Au 

feu ! à l'assassin ! On accourt , et on se rencontre de di-

vers étages à la porte de la demoiselle Buy , d'où h s da-

nseurs avaient semblé partir. Mais alors on n'entend plus 

rien ; on se consulte et l'on prend le parti de retourner 
chacun chez soi. 

Un habitant de la maison y rentrait à onze heures du 

soir. Le silence régnait ; mais un homme tapi dans un cor-

ridor s'élance furtivement sur l'escalier eu se cachant la 
figure , et sort. 

Le lendemain , on est étonné de ne pas voir la demoi-

selle Buy et de n'entendre aucun bruit chez elle. Les per-

sonnes qui lui portent intérêt sont aveities; on frappe chez 

le commissaire de police dont l'appartement donne sur le 

même corridor. Il fait ouvrir la porte de la demoiselle Buv, 

et le cadavre de cette infortunée est trouvé étendu sur 

les carreaux; les rideaux du lit sont à moitié brûlés. On 

croit d'abord que la mort est due à un coup de sang; mais 

l'œil exercé de l'officier de justice entrevoit la vérité, il 

demande un médecin; l'in-piction du cadavre de la de-

mi iselle Buy fait reconnaître diverses blessures produites 

par un instrument piquant et aigu. Q • visite ses efetsjscs 

bijoux et l'argent qu'elle avait chez elle ont disparu. 

Le dcmo ; -e!'e Buy avait eu long temps, pour voisine n»e 

fetypic Gérard , pat tageant son appartement avec sa fille, 

la femme Mandot, séparée de sou mari, et qui pendant 

quelque temps avait, logé aussi son fils (c'.st l'accuse), 

alors occupé chez un ouvrier en saie à la Croix-Rousse. 

Pendant que ce jeune homme demeurait avec sa mère, la 

demoiselle Buy avait cru s'apercevoir de plusieurs vols 

commis chez elle. Le voleur paraissait avoir des facilités 

pour entrer, car rien n'était jamais déraugé; aucune effrac-

tion n'était faite; et comme il ne prenait que peu à la fois, 

ce n'est qu'à la longue que la demoiselle Boy s'aperçut du 

déficit de son trésor. Elle s'en plaignit à son frère e! à iig 

ami de son frère qui la voyait quelquefois, et elle leur fit part 

des soupçons qu'elle pot tait sur le fils Gérard. 

La défiance de la demoiselle Buy était venue à un tel 

point qu'elle 1, 'osait plus sortir. Je meurs d'ennui et d'ef-

froi , disait-tlle aux personnes à qui elle se confiait. C'e-t 

alors qu'elle avait adopté l'usage de s'enfermer chez elle 

en fixant le loquet de sa porte avec un couteau. 

Depuis quelques rcois, la dame Gérard n 'habitait plu» 

la maison , » t la demoiselle Buy avait loue la chambre oc-
cupée par elle. 

Ce furent ces circonstances qui jetèrent sur le sieur Gé-

rard les soupçons des parens de la demoiselle Buy. On 

s'informa. On sut que le sieur Gérard avait quitté, peu 9« 

jours avant celui du crime , l'atelier du sieur... à Sainte; 

Foy „ laissant même sa pièce sur le méth r. Il était venu à 

Lyon r-t avait couché pendant deux jours chez le su» 1' 

Mandot, son beau-frère, à la Croix-Rousse , dont il a1"" 1 

partagé le lit. 

Ces mêmes jours , plusieurs habitans de la maison où 

<!( mfqript Ji moiselle Buy avaient, e/i rentrant le sptf» 

i f.t- -outré sut l'escalier ou dans les corridors uu ho»»e 

qui leur avait paru suspect. La taille , la tournure et la 

couleur des habits de cet individu coincident avec la «a» le ! 

la tournure et la couleur des habits de Gérard. Ce tpè®" 

individu a été rencontré, apiès l'heure où le crirr.e a «
te 

commis , s'évadant de la maison. 

La "ut du crime, Gérard est rentré à une lu nie 

•nie chez je suur Mandat. Ses habits étaient Urt»t** 

On lui a demandé d'où il venait, H il a répand»»^ 

ih ât*è des Célestiutj ; quelle pièce «n jouait , et il
 a

 ( 
qu'il n 'y avait pas fait attention : sa figure fl [*»!" i ' 

altérée ; sa main droite était brûlée. Interrogé srr Sa CJ1 '' 

de cet accident, il a dit qu'il passait devant l'ecn'[. 

d'un marchand de nuirions ; qu'il avait voulli itMWfll
e

! 

pipe , et que des gens ivres l'ont poussé sur le D!&î ^ 

L'incohérence de ces réponses a tellement frappé '
e

,
5ie

oe 
Mandot, que, lorsque la mère et 1a sœur de Géiaru 

si 



flî-:n< 
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es

 l'ave» tir du
 is e

t des soupçons doot 

r ard était atteint, M^'
 é
Jè . Voila l'énigme 

Géra 

décow 

Dès 

térïe ! 
. i, lendemain, Gérard quitta te ^jcïJe de Man 

ntia à l'hospice de l'Antiquaille , sous ,„ (
aux

 nom , 
d0t

 ' resta quinze jours , se tenant cache dan,
 son

 Ut , 
et

 fi nire presnue toujours ensevelie sous ses o.„
ps

. H 
et

 ttermina enfin à Caire quelques courses au deW
s
 , 

se wi
 tra

 un ami , et se fiant à lui, lui donna un rendra. 
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ourle soir, sur la place de Fourvière, où il de. 
V0US

liu apporter nu passepoit : c'est là qu'il fut arrêté. 
V 'T 'ac-cusé est un jeune homme dont la figure est plus 

e que ne pourrait le faire supposer l'accusation di-

■ ' contre lui. Né à Saint-oermain-Lembron , canton 
r
'f

6
 irp f Piiv-de-Dome ) , il a servi dans le 2

e
 régiment 

d'Issoire ^ j . _'.„i. i » J 

d'iui 

tion 

no 

fanterie de la garde royale. Au moment de son arresta 

j| n'était bruit dans les prisons que de l'affaire d'un 

ro
Jne Porrheron , assassin de sa propre fille , qui venait 

j'
etr

e acquitté pour cause de démence. Gérard ne vit 

«doute de salut pour lui que dans un moyen sem 

u hle. Lorsqu'il parut devant le juge d'instruction, il si 

1 ra aux actes d'une folie simulée; il refusa d'abord di 

' ondre, comme s'il n'eût ni c impris ni même entendu 

u'oii lui disait; et, quand on le pressa davantage , il 

sdit que par des mots sans liaison et vides de 
repu" 
sens • * Ils sont tous venus, disait-il. — Tous sont venus. 

Seul , ai'fic lui tout. » Ce furent là les seules paroles 

nu'on put obtenir de lui ; et cependant, trois jours aupa-

ravant, il avait répondu au commissaire de police avec 

intelligence et présence d'esprit. 

Les magistrats n'ont pas cru un instant à la folie de Gé-

r
ird ■ ils s'occupèrent de faire des recherches sur les faits 

du procès, et ils attendaient qu'il selassàt lui-même du rôle 

difficile qu'il s'était impose ; mais il l'a soutenu d'abord 

nendant so xaute-dix jours sans se trahir une seule fois. 

Le juge d'instruction dut faire examiner et constater son 

état par des docteurs-médecins. Sous les yeux des hom-

mes de l'art , et malgré leur surveiilance , Gérard soutint 

encore son rôle pendant douze jours. Les médecins ont 

pris pourpoint de dépait de leurs investigations, cette 

idée : ou il y a aliénation mentale réelle , ou il y a alié-

nation mentale simulée. Il faut donc employer un traite-

ment qui soit euratif , dans le cas où la folie serait vraie, 

et qui soit de nature , en même temps , à faire découvrir 

si elle est feinte. Comme |a folie de Gérard n'avait rien 

de réel , il n'en a pas été guéri ; mais le trait meut a pro-

duit son effet , en ce sens que Gérard a été amené à y re-

noncer lui-même. 

L'accusé , dans le cours des débats , a conservé le plus 

grand sang froid, et a combattu avee assurance , quelque-

fois avec audace , les dépositions des témoins. 

M. Laval-Gutton, substitut de M. le procureur-général, 

a soutenu l'accusation dans toutes ses parties avec une no-

ble énergie. 

Me Caffe a présenté la défense. « Missionnaire de l'hu-

» inanité , pour nous servir de l'expression de l'éloquent 

» sidènt, l'avocat a placé l'accusé sous la protection du 

» doute, comme ce magistrat l'avait placé sous la protec-

» tion de son zèle. » 

M. Rocher , dans le résumé de tous les détails de ce 

drame terrible , a pesé les charges avec le grave ascendant 

d'un admirable talent. L'élite de la magistrature et du 

barreau se pressait dans Ses places réservées pour écouter 

l'honorable magistrat. L'éloge n'a point d'expressiois, nous 

écrit notre correspondant, pour douner une juste idée 

de sa marière. M. Piocher possède à un haut degré la 
science du débat. 

Les jurés , après une demi-heure de délibération, ayant 

résolu à l'unanimité toutes les questions, Gérard a été 

condamné à la peine de mort. 

A peine l'arrêt fatal était il prononcé , que Gérard se 

saisit d'un petit couteau qu'il avait caché dans son gilet : 

il allait s'en frapper lorsqu'il a été arrêté par les gen-

darmes qui l'ont entraîné en prison. 

■ "w.^^i6%^--„,i^)i*i,. 

OUVRAGES DES BRO?T. 

CODE DES THÉÂTRES , ou Manuel à l'usage des directeurs , 

entrepreneurs et actionnaires de spectacles , des auteurs 

et artistes dramatiques, etc., etc., par MM. VULIUAN et 
GAUTHIER (i). 

Code des Théâtres'..... Beaucoup de personnes s'étonne-

ront peut-être de ce titre et de la publication du livre qui 
e

porte. Nest-ee donc pas assez, diront-elles, d'un Code 

eTd U
"
 C)de

 procédure, d'un Code de commerce 
*

 Q
e deux Codes criminels, auxquels ont vient d'ajouter 

n Code forestier qui sera bientôt suivi d'un Code pénal 

m'iitaire discuté daus le huis-clos de la Chambre des pairs, 
anois qu'ot, votait publiquement des dotations à la noble 

j-nambre , et qu'on réglait le tarif de la dignité de ses 

embres? ffë troùvë-t-on pas dans ces Codes des règles 

b iera.es qui doivent suffire pour assurer les droits et ré-

•
 r

 es conventions des citoyens dans toutes les conditions 

tien
 V

'
esoe!:l,, ?

 Est-il besoin de l'appareil d'une législa-
*j spéciale pour vider dis querelles de coulisse? 

V a bien là quelque chose de vrai ; mais d'abord les 
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«««? «e sont pas chose si facile à régler 
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 croire ; et puis un des caractères parti-
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 * 'èglemens capables de remplir un volume 
J '^Bier un code, 

des dr T' rte Q
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nc a ceux
 auxquels ces règlemens donnent 

due de
îtS

 °"
 a

PP
Qrteat d

« chaînes , de connaître 1 eten-
s
 uns ou la pesanteur dts autres ; car, ainsi que 

n
. ^

 C
W Warée aîné, libraire, cour de la Sainte-Chapelle, 

{ 8» ) 

l'ont observé foit judicieusement les auteurs du Code dès 

Théâtres , depuis que l'ordre légal étend sur toutes les 

classes de la société sou influence salutaire , il n'est plus 

de profession qui consente à subir le joug de l'arbitraire : 

toutes veulent obéir aux lois , mais n'obéir qu'aux lois. 

Sous ce rapport , les comédiens avaient plus à désirer et 

plus à faire que les autres classes de la société. Avant la 

révolution, ils étaient en quelque -oit.- hdrs ta loi. Un ca-

price , un mot de l'autorité , que dis-je ? 4'uu simple gen-

tilhomme de la chambre, sulfuait pour leur enlever leur 

libeité et les envoyer au Fort-l'Evêque , qui était leur 

p'ison d'Etat. Il était de bon ton de les mépriser pendant 

leur vie, et l'intolérance les excommuniait après leur 

mort L<»s ministri s d'une religion de paix , de tolérance et 

de charité, ne disaient même pas pour eux ce que le fou-

gueux Liucestre disait aux ligueurs, en annonçant la mort 

de Médicis: « Si vous vouiez lui donner à l'aventure , par 

» charité, un pater et un ave, ils lui serviront ce qu'ils 

» pourront; je-le laisse à votre liberté. » 

Le bons sens de La Bruyère s'en indignait avec raison. 

« Quelle idée plus l.izarre, disait-il , que de se représen-

» ter une foule de chrétiens de l'un et de l'autre sexe , qui 

» se rassemblent à certains jours dans une salle pour y 

» applaudir à une (oule d'excommuniés qui ne le sont que 

» par le plaisir qu'ils leur doDneut, et qui est déjà payé 

» d'avance ? Il nie semble qu'il faudrait ou fermer les 

» théâtres , ou prononcer moins sévèrement sur l'état des 

» comédiens. » 

Il est vrai qu'aujourd'hui le préjugé n'est plus le même, 

et ce qui , eu reste s'efface c'iaque jour oe plus et» plus. 

L'acteur qui sait unir l'honnêteté au talent , est plus es-

timé , plus h->noié qu'un grand seigneur sans probité ; 

et par une réaction salutaire , depuis que nos acteurs 

savent qu'ils peuvent prétendre à la considération pu^ 

blique , on en voit beaucoup qui se font remarquer par 

la régularité de leurs moeurs. D'un autre côté , leur li-

bt-i te est protégée comme celle des autres citoyens ; ils 

ont tous les droits de la cité , puisqu'ils en portent au*si 

les charges , et si leurs cendres sont encore quelquefois 

exposées aux outrages d'un faux zèle , Talma leur a mon-

tré comment ils pouvaient les y soustraire. Je ne vou-

drais même pas répondre , si cet exemple était suivi , 

que ceux qui leur refusent aujourd'hui ca qui ne de-

vrait se refuser à personne , un peu de terre et quel-

ques prières , ne voulussent ensuite les enterrer , pour 

ainsi dire, malgré eux. 

Quoi qu'il en soit , les comédiens doivent se dire que 

désormais la place qu'ils occuperont dans l'estime publi-

que , dépend d'eux , et que leurs droits, soit comme ci-

toyens , soit comme artistes , au lieu d'être livrés à l'ar-

bitraire , sont sous la protection des lois. Qu'ils étudient 

donc ces droits , sans oublier toutefois leurs devoirs. 

C'est pour leur faire connaître les uns et les autres qu'a 

été composé le livre que nous annonçons., 

Il ne faut pas croire, cependant, qu'il ne soit fait que pour 

eux. Ou y trouve aussi tout ce qui a rapport aux direc-

teurs , entrepreneurs et actionnaires de théâtres , aux au-

teurs dramatiques , et à tous les intérêts qui se grou-

pent autour des administrations théâtrales. 

Les deux auteurs à la ctaflab iration desquels est dû ce 

travail se trouvaieut placés dans la condition la pius avan-

tageuse pour le rendre à ia fois complet , utile et intéres-

sant. L'un et l'autre , en effet, sont par profession initiés 

à la science des lois ; de plus, ils ont été souvent appelés , 

coairne conseils ou comme défenseurs, à prendre part à 

ce» débats nombreux que, dans les derniers temps, le 

théâtre produisit sur l'arène judiciaire j enfin l'un d'eux , 

portant dans les productions d'une plume élégante et fa-

cile, et dans quelques travaux dramatiques , cette verve 

d'esprit qui l'a fait remarquer au barreau , a cueilli , dans 

le monde littéraire et sur la scène, plus d'une palme que 

sa modestie a cachée sous le voile d'une initiale ou d'un 

nom supposé. 

Aussi leur livre ne ressemble en rien à ces lourdes com-

pilations, ui à ces traités savamment pédantesques que 

voit éciore chaque jour notre moderne jurisprudence, Il 

est divisé en deux parties : l'une renferme les lois et règle-

mens sur les théâtres , c'est là que sont confinés les textes 

sans aucune altération ni surcharge de commentaire ; 

l'autre traite les questions générales et particulières qui 

intéressent les gens de théâtre. Dire que la première nous 

a paru complète , est en faire le seul éloge dont elle soit 

susceptible. Quant à la seconde , elle se distingue par la 

netteté des aperçus et par une élégance de formes qui 

donne à un livre de jurisprudence tout l'attrait d'un ou-

vrage littéraire. On y trouve des discussions sans pédan-

terie , des anecdotes racontées avec esprit , des citations 

heureusement amenées , une classification des matières 

parfaitement entendue. Nous allcns essayer d'en donner 

une idée. 

Le p-emier chapitre est intitulé : Des Théâtres sous les 

différentes législations qui se sont succédées. « L'ancienne 

» législation sur les spectacles , disent les auteurs, se ré-

» duit à peu près aux privilèges que les' rois accédaient 

» aux troupes de comédiens et aux règlemens qu'ils leur 

» imposaient; » c'est-à-dire que tout était livré à l'aibi-

traire du pouvoir absolu. 

La révolution, qui affranchit toutes les industries , ne 

pouvait laisser captive une de celles qui honorent le plus 

le géuie de l'homme. La loi du i3 janvier 1791 permi' à 

tout citoyen d'élever un théâtre public , « et d'y faire re-

■1 présenter des pièces de tout genre, en faisant, préala-

» ment à l'établissement de son théâtre, sa déclaration à 

» la municipalité du lieu. » Pourquoi, en effet, sortir les 

théâtres du droit commun? S'il s'y commet des délits , 

qu'on le» puuitse; mais qu'on n'enlève point la 1 bertésous 

prétexte de punir !a licence. C'est ce qu'on a dit pour ia 

presse, c'est ce qui a fioi par triompher des sophismes de 

l'inquisition littéraire. Espérons que les théâtres, comme 

la presse, finiront pas gagner leur procès. 

En attendant, et sous le bénéfice de ces vœux, conti-

nuons l'exposé de la législation. La liberté proclamée par 

| la loi de 1791 ne fut pas de longue durée ; on revint petit 

à petit au système prohibitif, en tournant wutefoi» les 
mauvais principes des anciens temps coBtre ceux qui les 

avaient proclamés, réprésaille trop commune daus l'his-

toire des nations. La loi du 2 août 1793 ordonna la repré-

sentation péiiodijue sur les théâtres'de Paris des pièces ré-

publicaines , on enjoignit aux municipalités de diriger les 

spectacles des départemens, et d'y faire représenter aussi 

des pièces propres à développer l'énergie républicaine ; ou 

prescrivit ia fermeture de ceux ofi seraient représentés des 

ouvrages teedani à dépraver l'esprit public et à ressusciter 

ce qu'on appelait honteuse superstition de la royauté. 

L'empire n'eut garde de répudier cet héritage : il l'exploita 

à son profit, et ses décrets ne firent qu'ajouter de nouveaux 

anneaux à ces chaîaes qui enlacèrent jusqu'aux modestes 

théâtres de société. Enfin on peut voir comment le génie de 

M. de Corbière trouva des ftiffînemehs d'oppression et de 

despotisme qui avaient échappé au génie de Napoléon. 

MM. Vulpian et Gauthier appellent, comme nous, la li-

berté des thâïres ; il désirent qu'on rende ces établissemeus 

à l'empire du droit commun. Seulement, ils proposent une 

snesure de prudence qui pourrait concilier les droits de la 

liberté avec les intérêts des tiers. 

Il serait possible que des spéculateurs aventureux fis-

sent bâtir de nouvelles salles de spectacle sans avoir les 

ressources nécessaires pour faire face aux charges nom-

breuses qu'entraînent de pareilles entreprises, et qu'après 

avoir porté de notables atteintes à la prospérité d'autres 

théâtres beaucoup plus solides , ils ne pusst-ut se soutenir 

eux-mêmes, ce qui causerait à la fois ja ruine des entre-

preneurs et le malheur d 'une foule de personnes dent 

l'existence est liée à celle d'un théâtre. Nos auteurs propo-

sent de soumettre tout entrepreneur de spectacles à justi-

fier, a'.yïut de pouvoir établir son théâtre, des moyens qu'il 

a pour assurer l'exécution de ses engageinens, et d'exiger 

même un cautionnement dont l'importance serait réglée 

suivant les lieux. A-,surement on ne peut qu'applaudir à 

une semblable mesure. 

Le deuxième chapitre traite des diiecteurs. Il signale le 

danger dé ces subventions accordées à la charge de rece-

voir un protecteur , et prouve que Yargent qu'on gagne à 

ce marche ne vaut pas la liberté qu'on perd. Enfin , pas-

saut en revue les diverses sociétés qui peuvent se former 

pour l'exploitation d'un théâtre , les auteurs cherchent à 

mettre en garde contre la Iraude et les surprises, ces hon-

nêtes actionnaires qui risquent souvent une partie consi-

dérable de leur fortune pour le plaisir d'avoir leurs entrées 

qui leur coûteraient bien moins cher s'ils les achetaient ; 

pour la noble prérogative de prendre dans un comité de 

lecture un à-compte d'enuui sur les représentations futu-

res ; pour l'avantage de pérorer dans les assemblées génè- ' 

raies où le directeur vient vous exposer comme quoi vos 

fonds sont perdus; pour i'imp«>rtanc ; qu'on se donne en 

disast notre théâtre, et la satisfaction qu'on éprouve ou 

qu'on se promet eu protégeant toer à tour les coquettes 

et les ingénues de la troupe. Bonnes gens qui vouiez pren-

dre des actions sur les théitres , lisez MM. Vulpian et 

Gauthier avant de faire votre mise! 

Nous voudrions pouvoir les suivre dans plusieurs autres 

questions intéressantes; mais nous nous apercevons que 

cet article est déjà fort étendu. Nous nous bornerons à dire 

que les chapitres suivans traitent des obligations des théâ-

tres envers le public, et des droits du public envers les théâ-

tres; des obligations des théâtres envers les auteurs; et 

réciproquement ; des comédiens ; de. Yirnpôt des pauvres 

; sur lequel il y avait des choses assez curieuses à dire et à 

révéler d puis que le livre a paru ; de ta redevance des 

théâtres secondaires au profit de l'Opéra , et de celle 

des spectacles de curiosité au profit dts directeurs de 
province. 

Nous n'ajouterons plus que deux observations , et ces 

obseivations seront deux critiques; car il faut remplir jus-

qu'au bout, et en conscience, notre rôle d'aristarque. 

D-ms la revue des vicissitudes qui ont affligé différeus 

théâtres sous la législation actuellement en vigueur, MM. 

Vulpian et Gauthier ont omis de raconter les tribulations 

par lesquelles a passé le théâtre de l'Opéra-Comique. Rien 

pourtant n'était plus propre à signaler les vices d'un sys-

tème que tout le monde sent la nécessité de réformer. 

Notre seconde observation est plus grave; ce n'est point 

un péché par omission que nous allons relever ; c'est une 

hérésie que nous reprocherons à MM. Gauthier et Vulpian, 

qu'ils nous pardonnent cette expression. 

Tandis qu'ils réclament avec laison la liberté des théâ-

» es, ils consentent à les laisser cernés par ces dotianiersqui 

peuvent en fermer ii s portes au génie. Suivant eux, la 

censure dramatique est chose utile et même nécessaire ; on 

n 'a à se plaindre, disent-ils, que delà manière dont elle 

est exeieée. Mai* peut-elle l'être autrement? Hommes du 

pouvoir, chargés d 'émousser les épigrammes dirigées con-

tre leurs maîtres, et de mettre des susceptibilités fort cha-

touilleuses à l'abri de toute blessure, les censeurs sont 

obligés d'obéir à la consigne donnée par l'amour-propre 

ou de recevoir leur congé. Je n'en veux d'autre preuve 

qu'une anecdote assez plaisante rapportée dans le Code 

des Théâtres lui-même. 

Lors du rétablissent nt de la censure en l'an IV, un 

s-nil homme tenait les terribles ciseaux , et ne faisait pas 
toujours preuve d'une grande fuiesse de tact. On remet un 

jour à M. le censeur une de ces vieilles comédies où les 

oncles rossent leurs neveux et leurs valets avee des cannes 

à pommes d'or; dans l'une des scènes, un personnage s'é-

criait : Où est donc ce maraud de Dubois?... Le censeur est 

tout à la fois saisi d'indignation et de terreur; il prend la 

j plume et écrit, en maige de la phrase précitée, Suppri-

i mé par respect pour M. le préfet de police ( alors M. Du-

! b;iis ). On juge que M- le préfet fut beaucoup plus mécon-

tent du censeur à qui son zèle avait fait soupçonner une 

insultante application, que de l'auteur, dont l'intention 

avait été tout-à-fait innocente. M.... ne perdit pourtant 

pas sa place à cette ép xjue; mais une autte maladresse le 

j lit disgracier. Il n'aperçut pas , dans le joii opéra de Pica-

! rai et Diégç, la satire de certains salons qui s'étaient meu-

blés aux dépens de l'antichambre. Ou l'avait supporté 
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 op clairvoyant; aveugle, on le craignait, et tandis que, 

Pour avoir composé sa pièce, M. Dupaty était condamné à 

l'exil , pour l'avoir approuvée , M.... perdait la confiance 

du gouvernement. 

Revenons à des idées plus saines. Les représentations 

théâtrales ne sor t qu'ua des moyens de publication de la 

pensée. Or , la libre manifestation de la pensée est un des 

droits naturels de l'homme, et ce droit est garanti par 

notre loi fondamentale. Sans doute , on peut réprimer les 

écarts et punir les délits : mais le temps n'est plus où l'on 

osait soutenir officiellement que réprimer est synonyme de 

prévenir. 

Que les auteurs qui feront représenter' leurs ouvrages 

demeuient donc responsables des délits qu'ils pourront 

commettre par ce mode de publicité , rien de mieux ; 

mais , qu'aucune barrière ne leur ferme l'entrée de la 

carrière, qu'aucune entrave ne lie leur imagination, 

qu'aucun ciseau ne mutile leur pensée, qu'aucune main 

mercenaire n'arrête le noble essor du génie. 

DUPIN j'une. 

Paris , 28 juin , 1829. 

A Monsieur le Rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur , 

J'arrive d'un petit voyage, et j'apprends que le Tribunal de 
commerce, par jugement du 26 juin , a déclaré en faillite, 
M. J. P. Roret, libraire , quai des Augustins , n" V] bis, ancien as-
socié de M. Ambroise Dupont, rue Vivienne. 

Le grand nombre de méprises que la ressemblance de nom et 
d'état ont causées, m'ont valu une foule de désagrémens ; jë 
suis donc obligé pour faire cesser des bruits qui pourraient 
nuire à ma réputation , de déclarer par la voie de votre Jour-
nal , que ma maison n'a jamais eu rien de commun avec celle 
de M. J. P. Roret, quai des Àugustins , a0 17 bis. 

Le siège de ma librairie est depuis six ans, rue Hautefeuille , 

au coin de celle du Battoir, et précédemment était rue Pavée St.-

André, n° 9. 

Agréez , etc. 

KOHI. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 3o juin , sont priés de faire renouveler s'ils ne veu-

lent point éprouver d'interruption dans l'envoi du Journal , 

ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé dans 

les trois jours qui suivront l'expiration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

— La Cour d'assises de Seine- et-Oise (Versailles) a con-

tinué , le 26 juin , les débals de l'affaire du nommé Lien , 

dit Marnet , accusé de tentative d'assassinat. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 26 juin.) A l'ouverture de l'au-

dience, on a procédé à une nouvelle confrontation des 

époux Marnet,des Couardières, et de leurs enfans,à la suite 

de laquelle M. l'avocat-géneral requiert et la Cour ordonne 

l'application de l'art. 33o du Code d'instruction criminelle 

à la femme Marnet, dont le témoignage présente tous les 

caractères de la fausseté. Cette femme est immédiatement 

arrêtée et conduite à la maison de détention. 

M. Raudot a soutenu l'accusation, qui a été combattue 

avec autant d'habileté que de succès par Me Thourel, 

avocat. Apiès deux heures de délibération, le jury a ré-

pondu négativement. 

Les débats de celte cause ont été signalés par un inci-

dent qui a troublé pendant quelques iiistans le calme de 

l'audience. Blondé, condamné àmoit, allait subir sa peine, 

et l'on entendait très distinctement dans la salle le bruit 

de la fatale charrette, celui des chevaux, des gendar-

mes, enfin tous les apprêts de celte sanglante exécution. 

La foule s'est précipitée sur les pas du malheureux , avec 

un empressement si scandaleux, si révoltant, que M. le 

président Charlet, indigné, a donné ordre de ne plus 

laisser rentrer tous ceux que l'on pourrait reconnaître. Le 

lieu de l'exécution n'est éloigné que d'environ trois cents 

pas de la salle des assises. 

— M. B... a fait signifier à la supérieure du couvent du 

Saint nom de Jésus, rue di s Régans , à Toulouse, les ac-

te» qui constatent sa paternité , avec sommation de lui 

rendre sa fille mineure. La dame supérieure , qui s'at-

tendait sans doute à la visite de l'huissier , avait fait 

enlever le cordon de la sonnette d'appel , placée à la 

ant 

a écrit à la supérieure pour qu'elle vînt les retirer. Nous 

ajournerons encore les réflexions graves et douloureuses 

que nous suggère cette déplorable affaire , dans l'espoir 

que l'intervention puissante de M. le procureur du Roi 

préviendra un grand scandale. 

— Victor CbampeaiiX et Philibert Martin, marchands 

de bijouterie en faux , comparaissaient le i3 devant la 

Cour d'assises du Ras-Rhin ( Strasbourg,), comme accusés 

de fausse monnaie. L'accusation, fortement soutenue par 

M. Gérard, a été combattue avec un talent remarquable 

par M
c Maud'heux. M. le président, dans son résumé, a 

déclaré u indigne du nom de citoyen l'homme qui, cou -

v vaincu de la culpabilité, reculerait devant l'éncumité de 

» la prine et violerait ainsi son SPrment. » Après une 

demi-h nure de délibération, le jury a répondu négative-

ment, et les accusés ont été mis en liberté. 

 La Cour d'assises de la Seine-Inférieure (Rouen) , 

»'estoccupée dans son audience du 18 juin, de l'affaire 

d'un nommé Lecleic, âgé de 23 ans, domestique à Saint-

Sylvain, accusé d'attentat à la pudeur commis sur un che-

min public et avec violence sur la personne de la veuve 

Savary, âjée de 4* ans et mère de quatre enfans. Cette 

femme a rapporté tous les faits propres à constater la 

crime; l'accusé a prétendu qu'il ne lui avait adressé que 

cette seule question : Etes-vous amoureuse? qu'apiès cett« 

demande il avait cherché à l'embrasser, et que, dans cette 

tentative, elle avait fait un faux pas et était tombée contre 
la berge du chemin. 

Cette version, démentie par la veuve Savary, n'a pro-

duit aucun effet sur l'esprit de MM. les jurés; ils ont dé-

claré l'accusé coupable; en conséquence Leclerc a été con-

damné à cinq années de réclusion , à l'exposition , à la 

surveillance et aux frais. 

— A l'audience du 8 juin du Tribunal correctionnel de 

Mont-de-Marsan (Laudes), a comparu le sieur Biaise 

Tauzin , tisserand à Luxey , et jeune soldat de la classe de 

1829. Au moment où il fut déclaré propre au service par 

le Conseil de révision des Landes, il adressa à ce Conseil 

les paroles suivantes : « Je sais que le jeune homme que 

» vous venez d'examiner a été exempté pour des écus ». 

Procès-verbal fut dressé à l'instant par le conseil, et 

envoyé à M. le procureur du Roi de Mont-de-Marsan , qui 

assigna Tauzin à comparaître en police c.irrectionuelle. Le 

Tribunal u déclaré le prévenu coupable de diffamation 

envers un corps constitué, et l'a condamné à quinze jours 

d'emprisonnement , 1S0 fr. d'amende et aux dépens , 

minimum de là peine portée par l'art. i5 de la loi du 17 
mai 1819. 

PARIS , 29 JUIN. 

— Dans son audience du 27 juin, le a e conseil de guerre 

de Paris , présidé par M. Thilorier, colonel du 5 e régi-

ment de la garde , a condamné le nommé Vallet , cuiras-

sier au aB régiment de la garde royale , à 5 années de fers 

et à la dégradation militaire. Il était accusé de menace et 

d'insulte par propos et par gestes envers sou supérieur, et 

de rébellion envers la garde. Mais M. Fourmy de la Rlau-

chetée , capitaine au 3e régiment de la garde , dans un 

réquisitoire plein d'impartialité, avait lui-même aban-

donné la première partie de l'accusation. 

Aussitôt après l'audience, M. le colonel Thilorier a 

donné des ordres à M. Asseiine , greffier du a e conseil de 

guerre, pour rédiger une demande en commutation de 

peine , qui sera signée par tous les membres du conseil. 

— Un concours s'ouvrira le i5 novembre prochain de-

vant la faculté de Strasbourg , pour la chaire du droit ro-

main , et pour une place de suppléant vacante dans la fa-

culté de droit de cette ville. 

— S. M. le roi des Pays-Bas vient de rendre un bel 

hommage à la magistrature liégeoise , qui s'est placée si 

haut dans l'opinion publique. Lorsque la Cour s'est pré-

sentée à l'audience, S. M. s'est infoimée de la marche des 

affaires. M. le premier président Nicolay, membre de la 

première chambre des états-généraux, a répondu que h s 

procès ne souffraient pas de retard , et que les affaires 

marchaient avec célérité. Le roi a répondu : « Il ne faut 

» pas juger seulement avec célérité, mais encore en âme 

oit conscience , et c'est ce que fait la Cour de Liège. » 

ANNONCES JUDICIAIRES 

ETUDE DE M0 DEQUE V AU VILLER , AVOUE, 

Rue Hautefeuille , n" I. 

Adjudication définitive, le samedi 4 juillet 1829, en l'au-
dience des criées du Tribunal 4e première instance de la 
Seine , heure de midi , 1 

D'une belle MAISON , jardin et dépendances , sis à Paris , 
boulevard Saint-Antoine , n° 5y , au coin de la petite rue 
Neuve-Saint-Gilles. 

Cette maison, par sa position, son étendue et sa façade sur 
le boulevard et sur deux rues, est susceptible d'un produit très 

avantageux ; on pourrait même y ajouter des constructions con-
sidérables. 

Elle a été estimée par rapport d'expert à la somme de 
i65,ooo fr. Les glaces, dont le prix sera payé en sus de l'adju-
dication , ont été estimées 5oai fr. Le revenu de cette maison 
est de plus de 12,000 fr., et il est susceptible d'augmentation. 
Elle sera criée sur la mise à prix de 160,000 fr. 

S'adresser, pour les renseigne mens, 1" à Me DEQUEVAU-
VILLEIt, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Haute-
feuille, n° 1 ; 2° à M e DELACOURTIE jeune , avoué présent à 
a vente, demeurant à Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-
l'Auxerrois , n° a5; 3° à Me CLAIRET, notaire, demeurant à 
Paris, boulevard des Italiens, 11° 18. 

"■"""""*""' ""' 

VENTES I ̂ MOBILIERES. 

ETUDE DE M" PIET , NOTAIRE, 

Rue Neuve-des-PcliU-Champs, n° 18. 

A vendre par adjudication en la Chambre des notaires de 
Paris, le 14 juillet 1829, par le ministère de M" PIET et GON-
DOUIN , notaires , sur la mise i prix de 4

00
>
00 fr., une 

MS.ISON avec soixante arpens de parc , située à Au-
teuil , dépendant de la succession de Mme la duchesse 
de Montmorency. Cette propriété qui ne laisse rien à dé-
sirer pour la richesse et la commodité de l'habitation , 
peut devenir l'objet d'une immense spéculation par sa 
proximité du village d'Auteuil et son développement sur 
la route de Saint-Cloud et le bois de Boulogne. La maison est 
garnie d'un beau mobilier; on ne pourra visiter la propriété 
sans un billet des personnes indiquées ci-dessous. Aucune offre 

ne sera reçue avant l'adjudication. (Pour plus de détails voir 
notre n° du 14 courant.) 

S'adresser audit M c PIET, notaire, rue Neuve-des-Petits-
Champs, n. 18; audit Me GONDOUIN, notaire, même rue , 
n. 97 ; à Me DEFRESNE, notaire, rue des Petits-Augustins , 
n. 21 ; à M" DELAMOTTE jeune, notaire, place des Victoires, 
n. 7 ; à M e ROBIN , notaire , rue du Petit-Bourhon-Saint-Sul-

Le prix de l'/^rUon est de i franc par H 

m en 
état ; 

ETUDE SE M' JUGE, NOTAIRE, 

Rue du Marché-Saiiil-lIonoré , n" 5. 

A vendre à l'amiable, 1° une belle FERME PaîB, 

NIALE, appelée la BOISSARDERIE , commune d j?
0

' 

tefeuille, canton de Rosay , arrondissement de Coulo
6

 • " 
(Seine-et-Marne), à douze lieues de Paris. Iuni

mier
s 

Cette ferme consiste i° en une belle maison d'habitatio 
le fermier et bàtimens d'exploitation , tels que granges écH^"* 

bergeries, vacherie, laiterie, poulailler, colombier '!U !'es> 
porc , etc.; ' t0lt a 

2° En une petite MAISON près la ferme, servant d I 
;nt au berger; le tout parfaitement construit et eu tr-6 >°^e" 
it; es ton 

3° 240 arpens ( ou toi hectares 2Î ares 20 centiares) d 

res labourables, et plusieurs pièces autour de ia ferme- 6ter' 
4° 18 arpens ( 7 hectares 58 ares 24 centiares ) de prés-
5° Et 2.0 arpens ( 8 hectares 42 ares 60 centiares), dont r 

pens environ en bois et 1 5 en pâture. Jar" 

Il y a environ 1200 pieds d'arbres sur cette propriété 
La mesure est de 20 pieds par perche et 100 perches 

arpent. Par 

Produit net d'impôt par bail notarié, dont la durée exni 
le I

ER mars i83o, 3, 200 fr. Prix : 100,000 fr. rera 

2
0 Deux belles FERMES PATRIMONIALES, à h 1 

lieues de Paris (Seine-et-Oise) , tenant à une grande route 
Ces fermes consistent en bâtimens d'habitation pour l

e
 f 

mier et d'exploitation, terres, prés et bois; le tout, dansT 

meilleur état, contient 407 hectares 47 ares 16 centiares f ' 
788 arpens 4 perches 3 [4 , et 22 pieds par perche). °a 

Sur les terres de ces deux fermes on trouve un parc de i 
arpens, entièrement clos , qui offre une superbe chasse po

u
° 

toute espèce de gibier. r 

Outre les parties de bois qui se trouvent comprises dan 

cette propriété , dont l'une se compose de rr4 arpens d'un seul 

tenant , il y a des plantations considérables en peupliers, ormes 
chênes, charmes, saules et autres espèces d'arbres. ' ' S' 

Produit , franc d'impôt , justifié par baux authentiques de JJ 

ans de date , environ 16,000 fr. 

3° Une belle et grande MAISON, sise à Paris , grand'rue de 
t.haillot , n° 47, consistant en corps de logis sur le devant bâ 
timent en ailes, à droite, à gauche et an fond sur la première 
cour, seconde cour avec bàtimens en ailes à gauche et à droite 
plus, grand jardin potager d'environ un arpent. 

Cette maison a cinq boutiques sur la rue ; il y a des écuries et 
des remises pour quinze ou vingt chevaux. 

Produit net, 7500 fr. Prix : i3o,ooo fr. 

S'adresser à M" JUGE, notaire à Paris, rue du Marché-Saint-
Honoré , n° 5. 

Vente volontaire, rue Neuve-de-Berri , n° 4 , aux Champs-
Elysées, à Paris, le mercredi 1

e
' et jeudi 2 juillet 1820, dix 

heures du matin-, 

D'un beau et riche KEOBXX.IER, consistant en tables, 
commodes, secrétaires, canapé, lavabo, fauteuils, bergères \ 
consoles, toilettes, buffets, chaises, guéridons, Couchettes, le 
tout en acajou ; pareils meubles en noy er; glaces , pendules, ri-
deaux en soie et mousseline, matelas, lits de plumes, traver-

sins, couvertures en laine et coton; fontaines , batterie de cui-
sine en cuivre rouge, flambeaux en cuivre doré, tapis d'Aubus-
son , poterie , verrerie et autres objets. — Le tout expressément 
au comptant. 

CHAPELLERIE A PRIX FIXE, 

Place des Trois-Marie s , n. 5 , au bas du Pont-Neuf et de la rue dek 

Monnaie. 

M. Piciun, si avantageusement connu par les castors gris «t 
noirs, qu'il ne vend que 19 fr. 5o c. , et qui sont les mêmes 
qu'on paye ailleurs 25 fr. et 27 fr. , tient aussi un grand assorti-
ment, de chapeaux de soie sur feutre imperméable, réel'ement 
bons , beaux et bon marché. La réputation de cette maison de 
commerce nous dispense d'en faire l'éloge , nous l'indiquoni 
seulement à nos lecteurs. 

PflîïEK ET EAU CONTRE LES PUNAISES. 

On trouve toujours «hez le sieur GEOKGES, rue des Lombards, 
n. 19 , le papier et l'eau qui détruisent pour toujours ces insec-
tes ainsi que leurs œufs. 

A vendre 600 fr. billard en acajou de la plus grande beauté, 
drap neuf et accessoires. 11 a coûté 1400 francs, fait de com-
mande. 

S'adresser rue Neuve-Saint-Eustache . n. 46 , au portier 

NOUVELLE ET TRIPLE EAU DE FLEURS 

D'ORANGERS DE 1829. 

Cette eau distillée , rien qu'aux pétales et concentrée, est bien 
plus suave et bien supérieure à toutes celles qu'on vend ordi-
nairement dans le commerce ; aussi cette dernière eau conser-
vera-t-elle sa limpidité et ne s'altérera point. On ne la trouve 
que chez l'auteur du nouveau cosmétique qui blanchit la )>eau 
et rafraîchit le teint. 

S'adresser à M. LIEBEK , chimiste breveté, rue Saint-Marti" , 
n° 253. 

lite il y a quelqne temps. 4 

AVIS. 
Le ROB de LAFFECTEUR est le seul remède de ce genre 

dont l'efficacité ait été régulièrement constatée par une commis-

sion médicale d'examen dans de nombreuses expériences théra-

peutiques. Ce ROB , reconnu purement végétal , est le senl I*J 
gaiement autorisé. On le trouve toujours chez M. LAFFrA-' 
TEUR , rue des Petits-Augustins, n° 1 1 , près de l'Institut. ( "J 

a des contrefaçons. ) 

%)& c)\e<)acleiit eu- cBej^ ^etcutti 

Enregistré à Pari» , 1« 

folio cate 
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